
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le label écologique communautaire repose sur le 

principe d'une "approche globale" qui "prend en 

considération le cycle de vie du produit à partir de 

l’extraction des matières premières, la fabrication, 

la distribution, et l'utilisation jusqu'à son recyclage 

ou son élimination après usage". La qualité et 

l'usage sont également pris en compte. 


